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Comment informer les entreprises de votre territoire sur…. 

…Les mesures de confinement 

Le décret n° 2021-296 du 19 mars 2021 a profondément modifié le décret 

n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 

faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, et sa 

lecture consolidée n’est pas aisée. 

 

Les dispositions concernant les activités éducatives, sportives et culturelles, les 

soins funéraires, les médicaments (dont le contrôle des prix et les mesures 

relatives à la commercialisation des masques) ne sont pas décrites dans la 

présente note. 

 

LE M AINTIE N DES AC TI V IT ÉS ÉCO NOM IQ UES ET COM M ERCIALE S  

 SUR TOUT LE TERRITOIRE 

Dans les établissements où l'accueil du public n'est pas interdit, l'exploitant met en 

œuvre les mesures de nature à permettre le respect des dispositions de distanciation 

sociale. Il peut limiter l'accès à l'établissement à cette fin. Il informe les 

utilisateurs de ces lieux par affichage des mesures d'hygiène et de distanciation. 

 

Lorsque, par sa nature même, une activité professionnelle, quel que soit son lieu 

d'exercice, ne permet pas de maintenir la distanciation entre le professionnel et le 

client ou l'usager, le professionnel concerné met en œuvre les mesures sanitaires de 

nature à prévenir les risques de propagation du virus. 

 

Toute personne de onze ans ou plus porte un masque de protection dans les 

établissements de type L, X, PA, CTS, V, Y, S, M, T et, à l'exception des bureaux, 

W, ainsi que, s'agissant de leurs espaces permettant des regroupements, dans les 

établissements de type O, sans préjudice des autres obligations de port du masque 

fixées par le présent décret. Il peut être rendu obligatoire par l'exploitant dans les 

autres types d'établissements. 

 

Le préfet de département est habilité à interdire, à restreindre ou à réglementer, par 

des mesures réglementaires ou individuelles, les activités qui ne sont pas interdites. 

Lorsque les circonstances locales l'exigent, le préfet de département peut en outre 

fermer provisoirement une ou plusieurs catégories d'établissements recevant du 
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public ainsi que des lieux de réunions, ou y réglementer l'accueil du public. 

Le préfet de département peut, par arrêté pris après mise en demeure restée sans 

suite, ordonner la fermeture des établissements recevant du public qui ne mettent pas 

en œuvre les obligations qui leur sont applicables. 

 

Les magasins de vente et centres commerciaux, relevant de la catégorie M 

(immeuble recevant du public), peuvent accueillir du public dans le respect des 

conditions suivantes : 

1° Les établissements dont la surface de vente est inférieure à 8 m² ne peuvent 

accueillir qu'un client à la fois ; 

2° Les établissements dont la surface de vente est comprise entre 8 m² et 400 m² ne 

peuvent accueillir un nombre de clients supérieur à celui permettant de réserver à 

chacun une surface de 8 m² ; 

3° Les autres établissements ne peuvent accueillir un nombre de clients supérieur à 

celui permettant de réserver à chacun une surface de 10 m² ; 

4° La capacité maximale d'accueil de l'établissement est affichée et visible depuis 

l'extérieur de celui-ci. 

 

Lorsque les circonstances locales l'exigent, le préfet de département peut limiter le 

nombre maximum de clients pouvant être accueillis dans les établissements 

mentionnés au présent article. 

 

Les établissements dans lesquels cet accueil n'est pas interdit ne peuvent 

accueillir de public qu'entre 6 heures et 19 heures, sauf pour les activités 

suivantes : 

-entretien, réparation et contrôle techniques de véhicules automobiles, de véhicules, 

engins et matériels agricoles ; 

-fourniture nécessaire aux exploitations agricoles ; 

-distributions alimentaires assurées par des associations caritatives ; 

-commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé, boutiques 

associées à ces commerces pour la vente de denrées alimentaires à emporter, hors 

produits alcoolisés, et équipements sanitaires ouverts aux usagers de la route ; 

-commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé ; 

-commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé ; 

-hôtels et hébergement similaire ; 

-location et location-bail de véhicules automobiles ; 

-location et location-bail de machines et équipements agricoles ; 

-location et location-bail de machines et équipements pour la construction ; 

-blanchisserie-teinturerie de gros ; 

-commerce de gros fournissant les biens et services nécessaires aux activités 

mentionnées au présent III ; 

-services publics de santé, de sécurité, de transports et de solidarité ouverts la nuit ; 

-cliniques vétérinaires et cliniques des écoles vétérinaires ; 

-laboratoires d'analyse ; 
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-refuges et fourrières ; 

-services de transport ; 

-toutes activités dans les zones réservées des aéroports ; 

-services funéraires. 

 

L’accueil du public dans les centres commerciaux 

 

Les magasins de vente et centres commerciaux, comportant un ou plusieurs 

bâtiments dont la surface commerciale utile cumulée est supérieure ou égale à 

20 000 m², ne peuvent accueillir du public. L'activité de retrait de commandes à 

l'intérieur des centres commerciaux est également interdite. 

 

Cette surface est calculée ainsi : 

1° La surface commerciale utile est la surface totale comprenant les surfaces de 

vente, les bureaux et les réserves, sans déduction de trémie ou poteau et calculée 

entre les axes des murs mitoyens avec les parties privatives, et les nus extérieurs des 

murs mitoyens avec les parties communes. La surface est prise en compte 

indépendamment des interdictions d'accès au public ; 

2° Il faut entendre par magasin de vente ou centre commercial tout établissement 

comprenant un ou plusieurs ensembles de magasins de vente, y compris lorsqu'ils ont 

un accès direct indépendant, notamment par la voie publique, et éventuellement 

d'autres établissements recevant du public pouvant communiquer entre eux, qui sont, 

pour leurs accès et leur évacuation, tributaires de mails clos. L'ensemble des surfaces 

commerciales utiles sont additionnées pour déterminer l'atteinte du seuil de 20 000 

m2, y compris en cas de fermeture, même provisoire, de mails clos reliant un ou 

plusieurs établissements ou bâtiments. 

Lorsque les circonstances locales le justifient, le préfet de département peut réduire 

cette surface. 

 

Demeurent toutefois ouverts au sein des centres commerciaux les magasins de 

vente relevant des catégories suivantes : 

-Commerce de détail de produits surgelés ; 

-Commerce d'alimentation générale ; 

-Supérettes ; 

-Supermarchés ; 

-Magasins multi-commerces dont l'activité principale est la vente alimentaire ; 

-Hypermarchés ; 

-Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé ; 

-Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin 

spécialisé ; 

-Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé ; 

-Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé ; 

-Boulangerie et boulangerie-pâtisserie ; 

-Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé ; 
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-Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé. 

Sur tout le territoire métropolitain, les établissements à vocation commerciale 

destinés à des expositions, des foires-expositions ou des salons ayant un caractère 

temporaire, ne peuvent accueillir du public. 

 

Les marchés restent ouverts 

 

Les marchés ouverts ou couverts ne peuvent accueillir du public que dans le respect 

des conditions suivantes : 

les marchés, couverts ou non, reçoivent un nombre de personnes supérieur à celui qui 

y est fixé, dans le respect des dispositions qui leur sont applicables, dans des 

conditions de nature à permettre le respect des dispositions de distanciation sociale et 

à prévenir, en leur sein, la constitution de regroupements de plus de six personnes, et 

sous réserve que le nombre de clients accueillis n'excède pas celui permettant de 

réserver à chacun une surface de 4 m2 dans les marchés ouverts et de 8 m2 dans les 

marchés couverts. 

Le préfet de département peut, après avis du maire, interdire l'ouverture de ces 

marchés si les conditions de leur organisation ainsi que les contrôles mis en place ne 

sont pas de nature à garantir le respect des dispositions de l'alinéa précédent. 

Dans les marchés couverts, toute personne de plus de onze ans porte un masque de 

protection. 

Dans certains départements (Aisne ; Alpes-Maritimes ; Eure ; Nord ; Oise ; Pas-de-

Calais ; Seine-Maritime ; Somme ; Paris ; Seine-et-Marne ; Yvelines ; Essonne ; 

Hauts-de-Seine ; Seine-Saint-Denis ; Val-de-Marne ; Val-d'Oise), seuls les 

commerces alimentaires ou proposant la vente de plantes, fleurs, graines, engrais, 

semences et plants d'espèces fruitières ou légumières sont autorisés dans les marchés 

couverts. 

 

 LES RÈGLES PARTICULIÈRES D’OUVERTURE OU DE 

FERMETURE DES ÉTABLISSEMENTS DU SECTEUR HCR 

(HÔTELLERIE, CAFÉ, RESTAURATION)  

Ne peuvent accueillir du public les catégories d’établissements suivants : 

1° Etablissements de type N : Restaurants et débits de boisson ; 

2° Etablissements de type EF : Etablissements flottants pour leur activité de 

restauration et de débit de boisson ; 

3° Etablissements de type OA : Restaurants d'altitude ; 

4° Etablissements de type O : Hôtels, pour les espaces dédiés aux activités de 

restauration et de débit de boisson. 

Ils peuvent toutefois continuer à accueillir du public sans limitation horaire pour : 

- leurs activités de livraison ; 

- le room service des restaurants et bars d'hôtels ; 

- la restauration collective en régie et sous contrat ; 
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- la restauration assurée au bénéfice exclusif des professionnels du transport routier 

dans le cadre de l'exercice de leur activité professionnelle ; le représentant de l'Etat 

dans le département arrête la liste des établissements qui, eu égard à leur proximité 

des axes routiers et à leur fréquentation habituelle par les professionnels du transport 

routier, sont autorisés à accueillir du public en application du présent alinéa. 

Ces établissements peuvent toutefois accueillir du public pour les besoins de la 

vente à emporter entre 6 heures et 19 heures. 

 

Les gérants des établissements de restauration collective en régie ou sous contrat, 

ainsi que la restauration assurée au bénéfice exclusif des professionnels du transport 

routier organisent l'accueil du public dans les conditions suivantes : 

1° Les personnes accueillies ont une place assise ; 

2° Une même table ne peut regrouper que des personnes venant ensemble ou ayant 

réservé ensemble, dans la limite de quatre personnes ; 

3° Une distance minimale de deux mètres est garantie entre les chaises occupées par 

chaque personne, sauf si une paroi fixe ou amovible assure une séparation physique. 

Cette règle de distance ne s'applique pas aux groupes, dans la limite de quatre 

personnes, venant ensemble ou ayant réservé ensemble ; 

4° La capacité maximale d'accueil de l'établissement est affichée et visible depuis la 

voie publique lorsqu'il est accessible depuis celle-ci. 

Le personnel des établissements et les personnes accueillies de onze ans ou plus lors 

de leurs déplacements au sein de l'établissement portent un masque de protection. 

 

Les établissements de tourisme : 

1° Les auberges collectives ; 

2° Les résidences de tourisme ; 

3° Les villages résidentiels de tourisme ; 

4° Les villages de vacances et maisons familiales de vacances ; 

5° Les terrains de camping et de caravanage, 

ne peuvent accueillir de public que dans le respect des dispositions suivantes : 

Les espaces collectifs de ces établissements qui constituent des établissements 

recevant du public accueillent du public dans le respect des dispositions qui leur sont 

applicables et des règles fixées par le décret. 

Lorsque les circonstances locales l'exigent, le préfet de département peut interdire à 

ces établissements d'accueillir de public, à l'exception des personnes pour lesquelles 

ces établissements constituent un domicile régulier. 

Lorsqu'ils font l'objet d'une décision d'interdiction d'accueillir du public, les 

établissements (sauf les terrains de camping et de caravanage) peuvent accueillir des 

personnes pour l'exécution de mesures de quarantaine et d'isolement mises en œuvre 

sur prescription médicale ou décidées par le préfet dans le cadre de la lutte contre 

l'épidémie de covid-19. 

 

Les établissements thermaux ne peuvent accueillir du public. 
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Les établissements recevant du public qui proposent des activités d'entretien 

corporel ne peuvent accueillir du public pour celles de ces activités qui ne 

permettent pas le port du masque de manière continue. 

 

Les établissements et services médico-sociaux peuvent organiser des séjours à 

l'extérieur de leurs structures dans les établissements dans le respect des dispositions 

qui leur sont applicables et dans des conditions de nature à permettre le respect des 

dispositions de distanciation sociale. 

 

Les séjours de vacances adaptées organisées sont autorisés dans le respect des 

dispositions qui leur sont applicables et dans des conditions de nature à permettre le 

respect des dispositions de distanciation sociale. 

 

 LES RESTRICTIONS COMMERCIALES SONT RENFORCÉES 

DANS CERTAINS DÉPARTEMENTS 

Ces départements sont : Aisne ; Alpes-Maritimes ; Eure ; Nord ; Oise ; Pas-de-

Calais ; Seine-Maritime ; Somme ; Paris ; Seine-et-Marne ; Yvelines ; Essonne ; 

Hauts-de-Seine ; Seine-Saint-Denis ; Val-de-Marne ; Val-d'Oise. 

 

Dans ces départements, entre 6 heures et 19 heures : 

1° Les magasins d'alimentation générale et les supérettes peuvent accueillir du 

public pour l'ensemble de leurs activités ; 

2° Les magasins multi-commerces, les supermarchés, les hypermarchés et les 

autres magasins de vente d'une surface de plus de 400 m² ne peuvent accueillir du 

public que pour les activités mentionnées ci-dessous. Les établissements qui 

accueillent du public en application de la phrase précédente peuvent également en 

accueillir pour la vente de produits de toilette, d'hygiène, d'entretien et de produits de 

puériculture. 

 

Dans ces départements, les magasins de vente et les centres commerciaux dont 

la surface commerciale utile est inférieure au seuil fixé de 20 000 m² ne peuvent 

accueillir du public entre 6 heures et 19 heures que pour leurs activités de 

livraison et de retrait de commandes ou les activités suivantes : 

-entretien, réparation et contrôle technique de véhicules automobiles, de véhicules, 

engins et matériels agricoles ; 

-commerce d'équipements automobiles ; 

-commerce et réparation de motocycles et cycles ; 

-fourniture nécessaire aux exploitations agricoles ; 

-commerce de détail de produits surgelés ; 

-commerce de détail de livres ; 

-commerce de détail d'enregistrements musicaux et vidéos ; 

-commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé ; 

-commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin 

spécialisé ; 
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-commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé ; 

-commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé ; 

-boulangerie et boulangerie-pâtisserie ; 

-commerce de détail de boissons en magasin spécialisé ; 

-autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé ; 

-commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé, boutiques 

associées à ces commerces pour la vente de denrées alimentaires à emporter, et 

équipements sanitaires ouverts aux usagers de la route ; 

-commerce de détail d'équipements de l'information et de la communication en 

magasin spécialisé ; 

-commerce de détail d'ordinateurs, d'unités périphériques et de logiciels en magasin 

spécialisé ; 

-commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé ; 

- commerce de détail de matériaux et équipements de construction, quincaillerie, 

peintures, bois, métaux et verres en magasin spécialisé ; 

-commerce de détail de textiles en magasin spécialisé ; 

-commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé ; 

-commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé ; 

-commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé ; 

-commerces de détail d'optique ; 

-commerces de plantes, fleurs, graines, engrais, semences, plants d'espèces fruitières 

ou légumières, animaux de compagnie et aliments pour ces animaux en magasin 

spécialisé ; 

-commerce de détail alimentaire sur éventaires sous réserve, lorsqu'ils sont installés 

sur un marché, des dispositions relatives aux marchés (voir encadré) ; 

-commerce de détail de produits à base de tabac, cigarettes électroniques, matériels et 

dispositifs de vapotage en magasin spécialisé ; 

-location et location-bail de véhicules automobiles ; 

-location et location-bail d'autres machines, équipements et biens ; 

-location et location-bail de machines et équipements agricoles ; 

-location et location-bail de machines et équipements pour la construction ; 

-réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques ; 

-réparation d'ordinateurs et d'équipements de communication ; 

-réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques ; 

-réparation d'équipements de communication ; 

-blanchisserie-teinturerie ; 

-blanchisserie-teinturerie de gros ; 

-blanchisserie-teinturerie de détail ; 

-activités financières et d'assurance ; 

-commerce de gros ; 

-garde-meubles ; 

-services de coiffure ; 

-services de réparation et entretien d'instruments de musique ; 

-commerces de véhicules automobiles et de machines agricoles sur rendez-vous ; 
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-commerce de détail de cacao, chocolats et produits de confiserie. 

QUELLES SONT LES MESURES D ’HYGIÈNE  ? 

Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d'hygiène et de distanciation 

sociale, incluant la distanciation physique d'au moins un mètre entre deux 

personnes, dites barrières, définies au niveau national, doivent être observées en tout 

lieu et en toute circonstance. 

Les rassemblements, réunions, activités, accueils et déplacements ainsi que l'usage 

des moyens de transports qui ne sont pas interdits en vertu du décret sont organisés 

en veillant au strict respect de ces mesures. Dans les cas où le port du masque n'est 

pas prescrit par le décret, le préfet de département est habilité à le rendre obligatoire, 

sauf dans les locaux d'habitation, lorsque les circonstances locales l'exigent. 

En l'absence de port du masque, et sans préjudice des règles qui le rendent 

obligatoire, la distanciation est portée à deux mètres. 

Dès lors que, par nature, le maintien de la distanciation physique n'est pas possible 

entre la personne en situation de handicap et la personne qui l'accompagne, cette 

dernière met en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du 

virus. Les obligations de port du masque prévues au présent décret ne s'appliquent 

pas aux personnes en situation de handicap munies d'un certificat médical justifiant 

de cette dérogation et qui mettent en œuvre les mesures sanitaires de nature à 

prévenir la propagation du virus. 

Ces dispositions ne sont pas applicables lorsqu'elles sont incompatibles avec la 

préparation et la conduite des opérations des forces armées. 

Le détail des mesures d’hygiène 

 

I. - Les mesures d'hygiène sont les suivantes : 

- se laver régulièrement les mains à l'eau et au savon (dont l'accès doit être facilité avec mise 

à disposition de serviettes à usage unique) ou par une friction avec une solution pour la 

désinfection des mains conforme à la norme EN 14476 ; 

- se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou éternuant dans son coude ; 

- se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer immédiatement dans une poubelle ; 

- éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux. 

Les masques doivent être portés systématiquement par tous dès lors que les règles de 

distanciation physique ne peuvent être garanties. 

II. - L'obligation de porter un masque de protection mentionnée au présent décret s'applique 

aux personnes de onze ans ou plus. Elle s'applique également aux enfants de 6 à 10 ans dans 

les autres cas, dans la mesure du possible. 

III. - Les masques de protection appartiennent à l'une des catégories suivantes : 
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1° Masques chirurgicaux, répondant à la définition de dispositifs médicaux, quelle que soit 

leur dénomination commerciale, respectant la norme EN 14683 + AC : 2019 ou une norme 

étrangère reconnue comme équivalente ; 

2° Masques de forme chirurgicale importés mis à disposition sur le marché national, à 

l'exclusion des masques en tissu, dont les performances sont reconnues au moins égales à 

celles des masques mentionnés au 4° du présent III ; 

3° Masques de classes d'efficacité FFP2 ou FFP3 respectant la norme EN 149 + A1 : 2009 ou 

une norme étrangère reconnue comme équivalente pour ces classes, sous réserve qu'ils ne 

comportent pas de valve expiratoire ; 

4° Masques réservés à des usages non sanitaires répondant aux caractéristiques suivantes : 

a) Les masques présentent les niveaux de performances suivants : 

(i) L'efficacité de filtration vers l'extérieur des particules de 3 micromètres émises est 

supérieure à 90 % ; 

(ii) La respirabilité permet un port pendant un temps de quatre heures ; 

(iii) La perméabilité à l'air est supérieure à 96 litres par mètre carré et par seconde, pour une 

dépression de 100 pascal ; 

b) La forme permet un ajustement sur le visage avec une couverture du nez et du menton et 

ne comprend pas de couture sagittale ; 

c) Lorsqu'ils sont réutilisables, les niveaux de performances mentionnés au a sont maintenus 

après au moins cinq lavages ; 

d) Les caractéristiques mentionnées aux a à c du présent 4° sont vérifiées au moyen d'essais 

réalisés par l'une des personnes et dans les conditions spécifiquement prescrites par l'arrêté 

conjoint des ministres chargés de la santé et du budget mentionné au K bis de l'article 278-0 

bis du code général des impôts. 

LES RASSEMBLEME NTS IN TERDIT S ET  LES RASSE MBLEM ENTS 

AUTORISÉS  

Tout rassemblement, réunion ou activité sur la voie publique ou dans un lieu ouvert 

au public, qui n'est pas interdit par le décret, est organisé dans des conditions de 

nature à permettre le respect des dispositions de distanciation sociale évoquées ci-

dessus. 

Les organisateurs des manifestations sur la voie publique (tous cortèges, défilés et 

rassemblements de personnes, et, d'une façon générale, toutes manifestations sur la 

voie publique soumis à l'obligation d'une déclaration préalable sauf les sorties sur la 

voie publique conformes aux usages locaux) adressent au préfet de département sur 

le territoire duquel la manifestation doit avoir lieu, sans préjudice des autres 

formalités applicables, une déclaration en précisant les mesures qu'ils mettent en 

œuvre afin de garantir le respect des dispositions de distanciation sociale. 

Le préfet peut en prononcer l'interdiction si ces mesures ne sont pas de nature à 

permettre le respect de ces mesures. 

Les rassemblements, réunions ou activités sur la voie publique ou dans un lieu 

ouvert au public mettant en présence de manière simultanée plus de six 

personnes sont interdits. 
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Ne sont pas soumis à cette interdiction : 

1° Les rassemblements, réunions ou activités à caractère professionnel ; 

2° Les services de transport de voyageurs ; 

3° Les établissements recevant du public dans lesquels l'accueil du public n'est pas 

interdit en application du présent décret ; 

4° Les cérémonies funéraires organisées hors des établissements mentionnés au 3°, 

dans la limite de 30 personnes ; 

5° Les cérémonies publiques « officielles », mentionnées par le décret du 

13 septembre 1989 susvisé. 

Pour la célébration de mariages et l'enregistrement de pactes civils de solidarité, 

l'accueil du public est organisé dans les conditions suivantes : 

1° Une distance minimale de deux emplacements est laissée entre ceux occupés par 

chaque personne ou groupe de personnes partageant le même domicile ; 

2° Une rangée sur deux est laissée inoccupée. 

Le préfet de département est habilité à interdire ou à restreindre, par des mesures 

réglementaires ou individuelles, tout rassemblement, réunion ou activité mettant en 

présence de manière simultanée plus de six personnes sur la voie publique ou dans 

des lieux ouverts au public, lorsque les circonstances locales l'exigent.  

LES LIEUX PUBLI CS OUVERTS PAR DÉ ROGATI ON  

Sont ouverts par l'autorité compétente dans des conditions de nature à permettre le 

respect et le contrôle des dispositions de distanciation sociale : les parcs, jardins et 

autres espaces verts aménagés dans les zones urbaines, plages, plans d'eau et 

lacs. 
Le préfet de département peut, après avis du maire, interdire l'ouverture si les 

modalités et les contrôles mis en place ne sont pas de nature à garantir le respect des 

dispositions de distanciation sociale. 

Le préfet de département, de sa propre initiative ou sur proposition du maire, peut, en 

fonction des circonstances locales, décider de rendre obligatoire le port du masque de 

protection pour les personnes de plus de onze ans. 

L'autorité compétente informe les utilisateurs de ces lieux par affichage des mesures 

d'hygiène et de distanciation. 

 

Les établissements de culte, relevant de la catégorie V, sont autorisés à rester 

ouverts. Tout rassemblement ou réunion en leur sein est interdit à l'exception des 

cérémonies religieuses, pour lesquelles l'accueil du public est organisé dans les 

conditions suivantes : 

1° Une distance minimale de deux emplacements est laissée entre ceux occupés par 

chaque personne ou groupe de personnes partageant le même domicile ; 

2° Une rangée sur deux est laissée inoccupée. 

Toute personne de onze ans ou plus qui accède ou demeure dans ces établissements 

porte un masque de protection. L'obligation du port du masque ne fait pas obstacle à 

ce que celui-ci soit momentanément retiré pour l'accomplissement des rites qui le 

nécessitent. 

Le gestionnaire du lieu de culte s'assure à tout moment, et en particulier lors de 

l'entrée et de la sortie de l'édifice et lors des cérémonies, du respect des dispositions 

mentionnées au présent article. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000332354&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000332354&categorieLien=cid
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Le préfet de département peut, après mise en demeure restée sans suite, interdire 

l'accueil du public dans les établissements de culte si les conditions de leur 

organisation ainsi que les contrôles mis en place ne sont pas de nature à garantir le 

respect des dispositions de distanciation. 

LES DÉPL ACEMENTS INTE RDITS ET  LES DÉ PLACE ME NTS  

AUTORISÉS  

a) Pour le territoire de la métropole : 

 

 Un couvre-feu 

 

Tout déplacement de personne hors de son lieu de résidence est interdit entre 19 

heures et 6 heures du matin à l'exception des déplacements pour les motifs 

suivants, en évitant tout regroupement de personnes : 

1° Déplacements à destination ou en provenance : 

a) Du lieu d'exercice ou de recherche d'une activité professionnelle et déplacements 

professionnels ne pouvant être différés ; 

b) Des établissements ou services d'accueil de mineurs, d'enseignement ou de 

formation pour adultes mentionnés aux articles 32 à 35 du présent décret ; 

c) Du lieu d'organisation d'un examen ou d'un concours ; 

2° Déplacements pour des consultations, examens, actes de prévention et soins ne 

pouvant être assurés à distance ou pour l'achat de produits de santé ; 

3° Déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance aux personnes 

vulnérables ou précaires ou pour la garde d'enfants ; 

4° Déplacements des personnes en situation de handicap et, le cas échéant, de leur 

accompagnant ; 

5° Déplacements pour répondre à une convocation judiciaire ou administrative ou 

pour se rendre chez un professionnel du droit pour un acte ou une démarche qui ne 

peuvent être réalisés à distance ; 

6° Déplacements pour participer à des missions d'intérêt général sur demande de 

l'autorité administrative ; 

7° Déplacements liés à des transferts ou transits vers ou depuis des gares ou 

aéroports dans le cadre de déplacements de longue distance ; 

8° Déplacements brefs, dans un rayon maximal d'un kilomètre autour du domicile 

pour les besoins des animaux de compagnie. 

 

 Une limitation des déplacements dans un rayon de 30 kms 

 

Les personnes résidant dans les départements autres que ceux concernés par des 

mesures spécifiques ne peuvent se rendre dans les départements mentionnés à 

cette annexe au-delà d'un périmètre défini par un rayon de 30 kilomètres 

autour de leur lieu de résidence. Cependant, cette interdiction ne s’applique ni 

aux déplacements de longue distance conduisant seulement à un transit par ces 

départements ni aux déplacements suivants : 
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1° Déplacements à destination ou en provenance : 

a) Du lieu d'exercice ou de recherche d'une activité professionnelle et déplacements 

professionnels ne pouvant être différés. Dans les cas où le lieu d'exercice de l'activité 

professionnelle est le domicile du client, les déplacements mentionnés ne sont 

autorisés qu'entre 6 heures et 19 heures, sauf intervention urgente, livraison ou 

lorsqu'ils ont pour objet l'assistance à des personnes vulnérables ou précaires ou la 

garde d'enfants, 

b) Des établissements ou services d'accueil de mineurs, d'enseignement ou de 

formation pour adultes mentionnés aux articles 32 à 35 du présent décret ; 

c) Du lieu d'organisation d'un examen ou d'un concours ; 

2° Déplacements pour des consultations, examens, actes de prévention et soins ne 

pouvant être assurés à distance ou pour l'achat de produits de santé ; 

3° Déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance aux personnes 

vulnérables ou précaires ou pour la garde d'enfants ; 

4° Déplacements des personnes en situation de handicap et, le cas échéant, de leur 

accompagnant ; 

5° Déplacements pour répondre à une convocation judiciaire ou administrative ou 

pour se rendre chez un professionnel du droit pour un acte ou une démarche qui ne 

peuvent être réalisés à distance ; 

6° Déplacements pour participer à des missions d'intérêt général sur demande de 

l'autorité administrative ; 

7° Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l'activité 

professionnelle ou pour des livraisons à domicile ; 

8° Déplacements liés à un déménagement résultant d'un changement de domicile et 

déplacements indispensables à l'acquisition ou à la location d'une résidence 

principale, insusceptibles d'être différés ; 

9° Participation à des rassemblements, réunions ou activités sur la voie publique ou 

dans un lieu ouvert au public qui ne sont pas interdits. 

 

 Une attestation de déplacement 

 

Les personnes souhaitant bénéficier de l'une de ces exceptions se munissent, lors de 

leurs déplacements hors de leur domicile, d'un document leur permettant de justifier 

que le déplacement considéré entre dans le champ de l'une de ces exceptions. 

 

 Une exemption générale pour activité professionnelle 

Ces interdictions de déplacement ne peuvent faire obstacle à l'exercice d'une activité 

professionnelle sur la voie publique dont il est justifié dans les conditions prévues à 

l'alinéa précédent. 

 

 Un pouvoir d’aggravation locale du Préfet 

Le représentant de l'Etat dans le département est habilité à adopter des mesures plus 

restrictives en matière de trajets et déplacements des personnes lorsque les 

circonstances locales l'exigent.  
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Le cas particulier de Mayotte, la Guyane ou la Réunion 

 

Toute personne se déplaçant depuis ces territoires vers tout autre point du territoire 

national présente, à l'entreprise de transport, avant son embarquement ; 

1° Si elle est âgée de onze ans ou plus, le résultat d'un examen biologique de 

dépistage virologique réalisé moins de 72 heures avant le voyage ne concluant pas à 

une contamination par le covid-19 ; 

2° Une déclaration sur l'honneur attestant : 

-qu'elle ne présente pas de symptôme d'infection au covid-19 ; 

-qu'elle n'a pas connaissance d'avoir été en contact avec un cas confirmé de covid-19 

dans les quatorze jours précédant son voyage ; 

-si elle est âgée de onze ans ou plus, qu'elle accepte qu'un test ou un examen 

biologique de dépistage virologique de détection du SARS-CoV-2 puisse être réalisé 

à son arrivée. Les seuls tests antigéniques pouvant être réalisés sont ceux permettant 

la détection de la protéine N du SARS-CoV-2 ; 

-qu'elle s'engage à respecter un isolement prophylactique de sept jours après son 

arrivée et, si elle est âgée de onze ans ou plus, à réaliser, au terme de cette période, 

un examen biologique de dépistage virologique permettant la détection du SARS-

Cov-2. 

 

b) Des mesures spécifiques pour certains départements 

 

Dans certains départements (Aisne ; Alpes-Maritimes ; Eure ; Nord ; Oise ; Pas-de-

Calais ; Seine-Maritime ; Somme ; Paris ; Seine-et-Marne ; Yvelines ; Essonne ; 

Hauts-de-Seine ; Seine-Saint-Denis ; Val-de-Marne ; Val-d'Oise), tout déplacement 

de personne hors de son lieu de résidence est interdit entre 6 heures et 19 heures 

à l'exception des déplacements pour les motifs mentionnés ci-dessus et les motifs 

suivants, en évitant tout regroupement de personnes : 

1° Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l'activité 

professionnelle ou pour des livraisons à domicile ; 

2° Déplacements pour effectuer des achats de première nécessité ou des retraits de 

commandes ; 

3° Déplacements liés à un déménagement résultant d'un changement de domicile et 

déplacements indispensables à l'acquisition ou à la location d'une résidence 

principale, insusceptibles d'être différés ; 

4° Déplacements, dans un rayon maximal de dix kilomètres autour du domicile, liés 

soit à la promenade, soit à l'activité physique individuelle des personnes, à 

l'exclusion de toute pratique sportive collective ; 

5° Déplacements pour se rendre dans un service public, pour un acte ou une 

démarche qui ne peuvent être réalisés à distance ; 

6° Déplacements à destination ou en provenance d'un lieu de culte ; 

7° Participation à des rassemblements, réunions ou activités sur la voie publique ou 

dans un lieu ouvert au public qui ne sont pas interdits. 
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Dans ces départements, tout déplacement de personne la conduisant à sortir à la 

fois d'un périmètre défini par un rayon de 30 kilomètres autour de son lieu de 

résidence et du département dans lequel ce dernier est situé est interdit sauf 

pour les déplacements suivants : 

 

1° Déplacements à destination ou en provenance : 

a) Du lieu d'exercice ou de recherche d'une activité professionnelle et déplacements 

professionnels ne pouvant être différés ; 

b) Des établissements ou services d'accueil de mineurs, d'enseignement ou de 

formation pour adultes mentionnés aux articles 32 à 35 du présent décret ; 

c) Du lieu d'organisation d'un examen ou d'un concours ; 

2° Déplacements pour des consultations, examens, actes de prévention et soins ne 

pouvant être assurés à distance ou pour l'achat de produits de santé ; 

3° Déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance aux personnes 

vulnérables ou précaires ou pour la garde d'enfants ; 

4° Déplacements des personnes en situation de handicap et, le cas échéant, de leur 

accompagnant ; 

5° Déplacements pour répondre à une convocation judiciaire ou administrative ou 

pour se rendre chez un professionnel du droit pour un acte ou une démarche qui ne 

peuvent être réalisés à distance ; 

6° Déplacements pour participer à des missions d'intérêt général sur demande de 

l'autorité administrative ; 

7° Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l'activité 

professionnelle ou pour des livraisons à domicile ; 

8° Déplacements liés à un déménagement résultant d'un changement de domicile et 

déplacements indispensables à l'acquisition ou à la location d'une résidence 

principale, insusceptibles d'être différés ; 

9° Participation à des rassemblements, réunions ou activités sur la voie publique ou 

dans un lieu ouvert au public qui ne sont pas interdits. 

 

Le cas particulier de la Corse 

 

Toute personne souhaitant se déplacer à destination de la Corse en provenance du 

territoire hexagonal présente à l'entreprise de transport, avant son embarquement : 

1° Une déclaration sur l'honneur attestant qu'elle ne présente pas de symptôme 

d'infection au covid-19 et qu'elle n'a pas connaissance d'avoir été en contact avec un 

cas confirmé de covid-19 dans les quatorze jours précédant son trajet ; 

2° Si elle est âgée de onze ans ou plus, le résultat d'un examen biologique de 

dépistage virologique réalisé moins de 72 heures avant le voyage ne concluant pas à 

une contamination par le covid-19. Par dérogation, cette obligation ne s'applique pas 

aux professionnels du transport routier dans l'exercice de leur activité. 

A défaut de présentation de ces documents, l'embarquement est refusé et la personne 

est reconduite à l'extérieur des espaces concernés. 
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c) Les déplacements à l’étranger 

Sont interdits, sauf s'ils sont fondés sur un motif impérieux d'ordre personnel ou 

familial, un motif de santé relevant de l'urgence ou un motif professionnel ne 

pouvant être différé, les déplacements de personnes : 

1° Entre le territoire métropolitain et un pays étranger autre que ceux de l'Union 

européenne, Andorre, l'Australie, la Corée du Sud, l'Islande, Israël, le Japon, le 

Liechtenstein, Monaco, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni, Saint-

Marin, le Saint-Siège, Singapour ou la Suisse ; 

2° Au départ ou à destination des collectivités d’outre-mer, à l'exception des 

déplacements entre Saint-Martin et Saint-Barthélemy. 

Les personnes souhaitant bénéficier de l'une des exceptions doivent se munir d'un 

document permettant de justifier du motif de leur déplacement. Lorsque le 

déplacement est opéré par une entreprise de transport, la personne présente, avant 

l'embarquement, une déclaration sur l'honneur du motif de son déplacement, 

accompagnée de ce document. A défaut, l'embarquement est refusé et la personne est 

reconduite à l'extérieur des espaces concernés. 

Le cas particulier de la Grande-Bretagne 

Toute personne arrivant en France en provenance du Royaume-Uni présente, à 

l'entreprise de transport, avant son embarquement : 

1° Une déclaration sur l'honneur attestant : 

-qu'elle ne présente pas de symptôme d'infection au covid-19 ; 

-qu'elle n'a pas connaissance d'avoir été en contact avec un cas confirmé de covid-19 

dans les quatorze jours précédant son trajet ; 

-si elle est âgée de onze ans ou plus, qu'elle accepte qu'un test ou un examen 

biologique de dépistage virologique de détection du SARS-CoV-2 puisse être réalisé 

à son arrivée sur le territoire national. Pour l'application du présent alinéa, les seuls 

tests antigéniques pouvant être réalisés sont ceux permettant la détection de la 

protéine N du SARS-CoV-2 ; 

-qu'elle s'engage à respecter un isolement prophylactique de sept jours après son 

arrivée sur le territoire national et, si elle est âgée de onze ans ou plus, à réaliser, au 

terme de cette période, un examen biologique de dépistage virologique permettant la 

détection du SARS-CoV-2. Le présent alinéa n'est pas applicable aux professionnels 

du transport routier ; 

2° Si elle est âgée de onze ans ou plus, le résultat d'un examen biologique de 

dépistage virologique réalisé sur le territoire britannique ou irlandais moins de 72 

heures avant l'embarquement ne concluant pas à une contamination par le covid-19. 

Pour l'application du présent 2°, les professionnels du transport routier sont, par 

dérogation, autorisés à présenter le résultat d'un test antigénique si celui-ci permet la 

détection de la protéine N du SARS-CoV-2. Le présent 2° n'est pas applicable aux 

professionnels du transport routier retournant en France après avoir passé moins de 

48 heures sur le territoire britannique. 

A défaut de présentation des documents mentionnés aux 1° et 2°, l'embarquement est 

refusé et la personne est reconduite à l'extérieur des espaces concernés. 
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Le Titre 2 du décret (articles 5 à 23) comprend des dispositions spécifiques 

concernant les transports de personnes (transports terrestres ou maritimes) et 

de marchandises qui ne sont pas présentées dans cette note. 

LA M ISE EN Q UARA NT AIN E E T LE PLA CEM ENT EN  IS OLEM ENT  

Une mesure de mise en quarantaine ou de placement et maintien en isolement ne peut 

être prescrite, à l'entrée sur le territoire hexagonal ou à l'arrivée en Corse ou dans 

l'une des collectivités d’outre-mer, que pour les personnes ayant séjourné, au 

cours du mois précédant cette entrée ou cette arrivée, dans une zone de 

circulation de l'infection. 

 

Dans ce but, le préfet territorialement compétent : 

 

1° Prescrit la mise en quarantaine ou le placement et le maintien en isolement, 

lorsqu'elles arrivent sur le territoire national depuis l'étranger, des personnes 

présentant des symptômes d'infection au covid-19 ; 

 

2° Est habilité à prescrire la mise en quarantaine ou le placement et le maintien en 

isolement : 

a) Des personnes ne pouvant justifier, à leur arrivée, du résultat d'un test ou d'un 

examen biologique de dépistage virologique réalisé moins de 72 heures avant 

l'embarquement ne concluant pas à une contamination par le covid-19 ; 

b) Des personnes de retour sur le territoire national en provenance d'une zone 

accueillant certaines stations de ski (en Espagne, les communautés autonomes 

d'Andalousie, d'Aragon, de Catalogne et de Navarre ; en Suisse, les cantons des 

Grisons, du Jura, de Neuchâtel, d'Uri, du Valais et de Vaud), ne pouvant justifier à 

leur arrivée ni du motif professionnel de leur séjour dans cette zone ni du résultat 

d'un test ou d'un examen biologique de dépistage virologique réalisé moins de 

72 heures plus tôt ne concluant pas à une contamination par le covid-19 ; 

c) Des personnes arrivant sur le territoire d'une collectivité d’outre-mer en 

provenance du reste du territoire national. 

 

La mise en quarantaine ou le placement et maintien en isolement se déroule, au choix 

de la personne qui en fait l'objet, à son domicile ou dans un lieu d'hébergement 

adapté à la mise en œuvre des consignes sanitaires qui lui sont prescrites, en tenant 

compte de sa situation individuelle et familiale. 

 

Lorsque la mesure interdit toute sortie du domicile ou du lieu d'hébergement, ses 

conditions doivent permettre à la personne concernée un accès aux biens et services 

de première nécessité, ainsi qu'à des moyens de communication téléphonique et 

électronique lui permettant de communiquer librement avec l'extérieur, en 



- 17 - 

 
 

prenant en compte les possibilités d'approvisionnement et les moyens de 

communication dont dispose la personne concernée par la mesure. 

 

La mise en œuvre de la mesure ne doit pas entraver la vie familiale, et ne peuvent 

conduire à faire cohabiter une personne, majeure ou mineure, avec une autre 

personne envers laquelle des actes de violence à son encontre ont été constatés ou 

sont allégués. 

 

La durée initiale des mesures de mise en quarantaine ou de placement et maintien en 

isolement ne peut excéder quatorze jours. Ces mesures peuvent être renouvelées,  

dans la limite d'une durée maximale d'un mois. 


